
SAVOIE
ARRfeTE

2026-ETSPH-002
LE D^PARTEMENT

Arr£t6 portant transformation du Foyer
d'hebergement (FH) gere par 1'APEI de Chambery en

Etablissement d'accueil non m6dicalis6 (EANM) de
127 rue du Larzac

73000 CHAMBERY
730784709

Pole social
Direction personnes §g6es personnes handicap^es

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code general des collectivites teiTitoriales et notamment les articles L. 3221-1 et
suivants relatifs aux competences du President du Conseil departemeatal,

VU Le Code de 1'action sociale et des families (CASP) - articles L.312-1 et L,313-1 et les
suivants relatifs aux autorisations, articles R.313-1 a R.313-10 relatifs aux dispositions
g6nerales des droits et obligations des 6tablissements et services sociaux et m^dico-
sociaux ; articles D,313-11 & D.313-14 relatifs aux contr61es de conformity des
etablissements ;

VU Le Decret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif a la nomenclature des etablissements et
services sociaux et medico-sociaux accompagnant des personnes handicapees ou

malades chroniques ;

VU Le proces-verbal de la visite de conformite r6alisee Ie 8 d6cembre 2025, valide
favorablement par les services du Departement;

VU La demande pr6sentee par 1'association APEI de Chambeiy, dont Ie si6ge est situe
127 rue du Larzac - 73000 Chamb6ry, repr6sent6e par Monsieur
Jean-Fran9ois GIRARD, President, pour Ie changement de denomination du foyer de
1'APEI de Chambery;

VU L'an'et6 du President du Conseil departemental en date du 4 decembre 2017 portant
renouvellement de 1'autorisation delivr6e & 1'association APEI de CHAMBERY pour Ie
fonctiomiement du foyer d'hebergement;

VU Le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre 1'APEI de
Chamb6ry, 1'ARS Auvergne-Rhone-Alpes et Ie Conseil Departemental de la Savoie en
datedul3juillet2023 ;

VU Le schema d^partemental unique des solidarit6s 2025-2029 ;

Consid6rant la demande, par 1'association, visant ^ transformer 19 places initialement
destinees ^ un public en capacity de travailler (ex : Foyer d'Hebergement) en 13 places
pour un public sans activitd professionnelle possible (ex : Poyip
de cette transformation avec les besoins identifies sur Ie ten'ito
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SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des sei-vices departementaux et de
Madame la Directdce generale adjointe du Pole social;

ARRJ&TE

Article 1 - A compter du lerjanvier 2026, Ie Foyer d'Hebergement « Foyer de 1'APEI de
Chamb6ry » de 1'APEI de CHAMBERY, est requalifi6 en Etablissement d'accueil non
medicalis6 (EANM).

Article 2 - En application du d6cret n° 2017-982 du 9 mai 2017, les modalit^s d'accueil de
1'EANM « Foyer de 1'APEI de Chamb&y » se decompose desormais de la mani6re suivante :

13 places a destination d'un public sans activity professionnelle possible (type foyer de
vie) attributes b l'6tabUssement « EANM Foyer de 1'APEI de Chambery », sis 94 rue
de la Reveriaz - 73000 CHAMBERY,
77 places a destination d'un public en capacite de travailler (type foyer d'hebergement)
attribuees aux 6tablissements de la manifere suivante ;

o 44 places dont 3 hebergements temporaires sur Ie site « Ie Montjay » et « Cote
Verger », sis 39 rue Denys Pradelle - 73000 CHAMBERY,

o 33 places dont 1 h6bergement temporaire sur Ie site « la Ryvieraz », sis 94 rue
de la Reveriaz - 73000 CHAMBERY,

Article 3 La mise en oeuvre de 1'autorisation est conditionnee au resultat de la visite de
conformity mentioim6e ^ 1'article L, 313-6 du CASF suivant les dispositions reglementaires
des articles D.313-11 a D. 313-14. La requalification en EANM de I'^tablissement est sans
impact sur 1'autorisation d61ivree initialement. Ainsi, en application de 1'article 313-1 du
CASF, 1'autorisation est valable pour une duree de 15 ans b compter du 4 d^cembre 2017. Son
renouvellement sera subordonne aux r6sultats de 1'evaluation exteme mentioimee a 1'article
L312-8 du CASF, dans les conditions pr6vues par 1'article L,3 13-5 du m6me code au plus tard
Ie 4 decembre 2032.

Article 4 - Tout changement important dans Pactivite, 1'installation, 1'organisation, la
direction ou Ie fonctionnement de I'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en
consideration pour son autorisation devra 8tre port6 b la connaissance de l'autorit6 competente
selon Particle L.313-1. L'autorisation ne peut etre ced6e sans 1'accord de 1'autorite
comp6tente concemde.

Article 5 - L'etablissement est r6pertori6 au Pichier national des 6tablissemeats sanitaires
et sociaux (FINESS) selon les caractedstiques suivantes ;

Raison sociale de l'entit6juridique : APEI DE CHAMBERY
Adresse : 127 RUE DU LARZAC - 73000 CHAMBERY
? Fitiess : 730 784 709
Code statutjuddique ; 61 -Ass.L.1901 R.U.P
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Etablissement: FOYER DE L'APEI DE CHAMBERY
Adresse : 94 Rue de la revedaz - 73000 CHAMBERY
?Finess : 730 783 404
Catdgorie : 449 - Etab. Accueil Non Medicalis6 pour persormes handicap6es (E.A.N.M)

Eouipements sociaux;

Discipline

965 - Accueil et

accompagnement

non medical

personnes

handicap6es

Mode de fonctionnement

11 - H6bergement
Complet Internal

40 - Accueil temporau'e

avec h6bergement

Clientfele

117-D6ficience
intellectuelle

117-Deficience
intellectuelle

Capacite
totale

86

4

L'implantation de ce foyer est sur diff6rents sites :

Foyer Ryvhieraz (46 residents); 94 me de la Reveriaz - 73000 CHAMBERY
Foyer Montjay et c6t6 Verger (44 residents): 39 rue Denys Pradelle
73000 CHAMBERY

Article 6 - Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, Ie present an'@te
peut faire 1'objet d'un recours gracieux devant Ie President du Conseil Depai1:emental et/ ou
d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble par voie postale sis
2 place de Verdun, 38000 Grenoble, ou par voie dematerialis6e sur T616recours
(https ;//www,telerecours ,fr/).

Article 7 - Le Directeur general des services departementaux, la Directrice generale adjointe
du Pole social et Monsieur Ie President de 1'APEI de Chambeiy sont charges, chacun en ce
qui Ie conceme, de 1'execution du present an'ete qui sera public sur Ie site Internet du
D6partement de la Savoie,

CHAMBERY,le 1 3 FEV. 2026

Le President,
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Pour Ie Pr6sldent

La vlc8-pr68ldente d616gufie

Corine WOLFF
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